
COI$ I l I  UNAUTE ECONOIV ] IQUE ET  MONETAIRE
DE I 'AFRIQUE C ENTRALE

UNION ECONOMIQUE DE L 'AFRIQUE CENTRALE

CONSEIL  OES MIN ISTRES

REcLEuÊNT N' {} fr lt z-ueac-zoa-crur-z:

Podant Organrsation et fonctionnemeni
de Agence de Supervision de Ia Sécuiité
Aérienne en Afrique Centrale (ASSA AC)

LE CONSEIL DES MINISTRES
VU le  Tra i ié  de  la  Conr r . tunauté  EconomrqLre  e t  lu lonéta i fe  de  Af rquc  te r , rc  c
.  fMA. ,  ô l  e :  te  \ res  >-bseù .c r  ts

VU a  Convent ion  rég issant  IUnon Economique e t  fu1onéta i re  de  I 'A f tqL ie  Cent ra le
(UEAC)

VU 'AÇte  Add i tonne N"  15 /07 /C E l \4AC-  162-CCE-08 du  25  avr i l  2007 podant  c réa t ion
d une Agence de  S!perv is ion  de  a  Sécur i té  Aé. ienne en  Af r ique Cent ra  e ,  no tamnen i
en  son ad ic le  3

VU e  Règ emeni  N"  11 /99  UEAC 025 C lv l  02  i ronan i  Règ les  d  o rganrsa t ion  e t  de  fonc
lronnement du Ccnseil des [4inistres. notamment en son article 25 ,

CONSIDERANT les objectLfs vrsés par lOrgan sation de L'Avration Civile lnterna
t rona  e ,

CONSIDERANT que les  E ta ts  de  ia  Communauté  Economique e t  N,4onéta i re  de
iA ' rqJe  ae . l ra lê  qor '  ' nÊ.nbre  ie  ,aêCl  e r  po le l l  Lne  respor  sao i  i te  p r . ra . -ô  e . l
matlère de séc!r té de I Avietlon Cr.,, i e 'y' .eL3l ve

:ONSIDERANï  la  nécess i té  de  pr l r  )o l r \ ,o  T  J  se(  L l r te  ae lenne par  la  vo ie  de  la
coopération régionale et de l 'établ sserneni d'une Agence .

CONSIDËRANT que certaines tâches de supervlsion de la sécurité doivent être
conf iées  à  un  organe lndépendant  ep ie  a  soL l len  r  es  E ta ts  su f  la  oase exc lusvement
des é éments techniqLtes

CONSIDERANT les  d  spos i t ions  ped inentes  de  la  Convent ron  re  a t i ve  à  I 'Av ia t ion
Civ  le  ln te rna t iona e  e t  du  l \4anue de  superv ls ron  de  la  sécur i té  de  I 'OACl .  e t  en
par tcLr l ie r  ce  les  re la t i ves  à  la  m se  e f  p lace  e t  à  ia  ges t io .  d  un  sys tèn te  reg iona l  de
superv  s ion  de  la  sécur i té  aér ienne

REAFFIRMANT a  neces \ ' le  o  u -  c jq \ -  oppr  n ,en l  s  - , .  o  dor  re  e r  e r f i ca^e  de  IA /  a t  o1
Civ le des Êtats susmentionnés, conforn]ément aux norr.es et prat ques
recommandées de  I 'OACi ,  no tan ' rmer  t  eD mat  e re  de  supervrs ion  de  la  sécur i té  de
Av a t ion  Crv i le

CONSIDERANT a  Réso lu t  on  des  Mmrs t res  des  l ranspor ls  reunrs  a  Brazzav i le  le  16
iév te t  2012.  re ia t i ve  à  l 'app fobaton  du  Règ lement  por tan t  o rgan isa lon  e t
fonc t ionnement  de  lAgence de  supervs ion  de  la  sécur té  aérenne en  A i r ique
Cent ra le .

SUR ! ,oD. . :  t  ! f  .1 .  la  Ccn] l l l ss . l r  de  J  CEi l lAC

APRES avrs  cu  Comr té  In te r  E ta ts

EN.a  .ear  e  r .  7  .  . lU lL  iù ' -



ADOPTE

Le Règ lêment  dont  la  teneur  su i t :

CHAPITRE 1er  :  DE L 'OBJEï DES DEFINITIONS ET DES DISPOSIIqN GENERALES

Ar t ic le  1er ; Objet

Le présent Règlement a pour obiet de fixer les règes d'organisation et de

foncilonnement de iAgence de Supervision de la Sécurilé Aêrienne en Afrique
Centrale conformémenl à l 'articl- '  3 de l Acte additionne n' T 5/07-CEN'4AC du 25 Avrr
2007, poilant créalion de Aqence.

Aux f ins  du  prêsent  Règ lemenl .  on  en iend par .

a) Agence : Agence de superv s on de la sécurité aérienne en Afrique Cenifale
b)  Autor i té  de  l 'av ia t ion  c iv i le  :  Admrn is t ra t ion  au tonome que l le  que so i t  sa

dénomrnation, directement fesponsable de la réglementatlon de lous les aspecls

technques du  t ranspor t  aér len  c iv l  c le  a  nav lga t ion  aénenne,  de  la  sécur i té  e t

de  re f f rcac i tè  oe  làv ra lon  c rv t re  ,
c) Communauté : Communauté Econom que et N'4onétalre de lAfrique Centrale ;
d )  Convent ion  ou  Convent ion  de  ch icago :  Convent ion  re la t i ve  à  l 'Av ia t ion  C iv i le

In te rna t iona le  s ignée à  Ch icago,  le  7  décembre  1944 '
e) Etat membre : Etat membre de l 'Agence régiona e de Supervision de la SéÇunté

Aér ienne:
f )  Fourn isseur  de  serv ices  :  Personne,  o rgan isme ou en t repr ise  qu i  se  l l v 'e  ou

propose de  se  i i v fe r  à  lexp lo  ta i  on  d  un  aéronef  d  un  aé fod fome,  d  une un  té  de

services de ia navigation aérienne. atelier de rnainienance centre Ce formatLon

de oersonnel aéronautioue. ou d une act vité l iée à | aviation cLVile ,
g )  lnspec t ion  :  Ac t lv tés  p r incLpa les  dun aud i t  qL l i  cons is ten t  à  examlne '  les

ca ractéristiq ues spécifiques du programme de supervsron de a sécunte

aérienne de I 'Etat contractant i
h) Normes : Toutes spécificatlons dans les Annexes à la Convention portant s!r les

caracténstiques physiques, la configuration e matériel les perfor'nances le

pefsonne l  e t  les  p rocédures  dont  Iapp l rca t ion  un  fo fme es t  reconnue necessa i fe

à  la  sécur té  ou  à  la  régu la r i té  de  la  nav lga t ion  aér ienne in ie rnâ t lona le  e t  à

laque le les Etats contractants se confonneront en applcation des dispositions de

a Conventlon Au cas ou rl le!r serait mposslble de s'y conforÛ]er' les Etats

devront en aviser le Consei en vertu de l 'artiÇle 38 de la Conventron;
i) Pratiques recommandées : Touies spécifications dans les Annexes a la

Corvention et dans le N/anuel de supervision de la sécurilé de I 'OACI portant sur

les caractéristiques physiques, la configuration le rnatériel, es peforrnances le

personnel et les procédures dont l 'appl catlon uniforme est feconnLle souhaltable

à  ia  sécur té  ou  à  la  régu la r i té  de  Ia  nav lga ton  aér ienne in te rna l iona le  e t  â

aqUe l le |esEta tscon t rac tan tsse f fo rceron tdesecon fo rmeron tenapp l | ca t |on
des  d ispos i t ions  de  la  convent ion

Ar t i c le  2 :

Ar t i c le  3 :

Déf in i t ions

AAC
C E fvlAC
EASA

Abrév ia t ions

Agence ou  A! to r i lé  Nat  ona le  de  Avra t  on  C v  e
Càmmunaut - ;  Econcm que e i  Moné ia i re  de  lA f r lque Ceôt ra  e

Agefce  E! ropéenne de  la  Séc ! r  té  Aér  enne



Orqan isa t ion  de  lAv ia t ion  C iv i le  In te rna t iona le

LJr r ion  Economlque de  IA f r iq !e  Cen i ra le

Ar t i c le  4 :  S ta tu t ,  Pr iv i lèges  e t  lmmuni tes

L'Aqence de Supcrvision de la SéÇuritê Aerlennc est trfe Instltutio'î 
,specialisee 

dc la

l"i,rîrî."rie ri"l.oriique et t'lon"tultL de IAirique centrale !11:,,1e. 1Ôrna 
ne oe ra

Superv sion de la sècLrrite n"n"nn"liilt.l""i dottle de la personnalité juridique et de

I autononrie final' lcière

En ve f tu  des  d ispos i t ions  de  l 'anLc le  56  a l inéa I  du^Tf l i te , ,d : - la .communauté

l'Agence esl ouverte à ladhésion o"t er"tt Jé l i lr ique Centrale non mernbfes de a

CEf,,4AC

Les privilèges et rnrnunrtes reconnus à la ComrnLrnaLile t::!: i :o::t N4onétarre de

l'Afr oue Centrale s appliquent ' rngn*u et à son personnel conformément aux texles

"a  "ù r " r t ,  
t " " t  au  n iveau na t iona l  que communau la l te

oAcl
UEAC

Le -,ese dê rAserc" ",, ,,'^".l ) ?11î;;i.iî;;"ii;'ËsË 
t;;':""";1"ÏiiÏl.i

l a r t rce  2  de  l 'Ac te  add i t lonne l  n '
portant cféallon d'une Agence or] ê'ott"i""" àe la Sécurité Aérlenne en Afrique

Cent ra le

Ar t i c le  5 : S iege de  l 'Agence

CHAPITRE l l  :  OBJECTIFS ET MISSIONS

lv l i ss ions  de  I 'Agence

Ar t i c le  6 :  Ob jec t i f s  de  I 'Age l rce

Les obiectlfs de l 'Agence sont 

t i le en Atr que
a)  Prornouvo i r  e  deve loppement  sûr  e t  o rdonfé  de  l 'av la lon  c r !

t) :ï: l ît l""; l 'harmonisatlon cles règlenrents technlqLjes et en assuter lapplication

"f 
Ël'JiliSr'," rentabilsatlon des pfocessus reglementaires et d-e^certi{ication '

d) Aider les ttats rnemores ';J;;ï ;; ;;" base commune' les obligations

édictées Par l 'OACI
-.1 Facillter les activités de I rndustfie aéronautique en Afr que Centrale permenanr
- '  

a lns i  t 'accès a la  to ta l i té  du mafché a i r ica in  '  -  .

0 Mutualiser les moyens t""n"iJ"i Ëi Àutnin" des Etats,membres aux fins de

mieux assurer r""" oo"g'iiJË oe s'pe*ision de la sécrrrité aérrenne'

;;;;;;*" J"". la conventron de chicago et ses Annexes

L 'Agence a  PouT mlss lons

aJ L'élaboratlon de règlements oe

un i io rmLSés pouT les  E ta ls  n rembfes

gLrides harmonrsés eUotl

assurer  Le  P lus  l lâu t  n lveau

p.océdLlres el

b )  Le  déve loppemer l t  Ces  reg les  ccmn-L r res

de  sécu r  t e  ae r lenne

Ar t ic le  7  :

p roFres  à



cJLé labora t ]ondesdocumentscon tenan tdesmoyensaccep tab |eSdemlseen
conformlté et des docLlments d or entailon

d)  La  fou fnr tu re  de  fo fmat ion '  y  comprrs  au t  nspec teurs  na l ionaur -de- la  secur [e

dans le b!t d accroître les connalssances technlqLles et les quall l calrons

e)  Lexecut ion  des  tâÇhes de  ced i l i ca t ion  c t  de  surve i l lance pour  le  compte  e t  en

appli i aux AAC des Elats men'lbres :
f) La conduite cle la certif icatlon nitiale daéronefs clans lous Jes Etats membres

fdépendaf l lment  de  la  capac{e  de  superv ison de . la  secuf i té  ,a f in  
d 'assurer

l 'application uniforîle de normes cornmunes au sein des Etais membres i

g) La toordination des quesllo|]s l iées à la supervision de la sécurité de laviation

civile des Etals membres l
r.,t Ln 

"uti 
oÀ aÇt vités de supervlsiorr . le la sécurité aéfienne des Etats membres'

afin de s assurer de eur confornlité aux obiect fs et plans de l 'OACI

)  Le  su iv t  e t  la  cont r lbu t ion  à  l 'é labora t lon  e t  à  l ' amendement  des  normes e t

ptatLques recon-rmandées de l 'OACI
j) La ré;l isation des audits et autres actlvités ' l  assurance quaLité dans le dornaine

de la  sécur i té  aér ienne
k) La fournitLrre des informattons

raembres el la recomn]andat on
carences ou de lacunes ;

l) L'accompagnement des Etats dans la
et commLlnaLlta res ,

Article I : Compos i t ion  de  I 'Agence

L'Agence cornPrend
de la fofrnation

m) La facil i tation des échanges de l 'expertlse technrque enlfe

nJ t â fourniture des services consultatifs et d assistance aux

.elatives à la sécurité aérienne aux Etats

des mesuTes corfectives poLrr a résolution des

rn .se  e1  ceuvre  dec  reg  enen ls  na  ionau\

et d'un se.v ce comptable
la CommLlnaLlté

en place d'autres services

d-- sLlrvei l lance contln!e Ce

e t  des  Lns ta l l a t l o rs  de  l ranspo l -

les Etats membres
Etats membres a leur

demande;
o) Le déveioppement et lapplication des programmes régiona!x, de- securlte y

compls des s-vstemes de ruppons rels que Ë systeme coniident el et volontalre

de comptes rendus d rncidents au nom des Etats menlbres

p)  La ide  à  I indus t r ie  pour  lé labora t ion  e t  a  mise  en  ceuvre  de  sys tèmes de

gest ion  de  la  sécur r te .

une drrection généraie, ùne direction iechnlque et une dlrectlon

Elle dispose en outre d un service de contfôle financier

conformément  aux  c l i spos  t ions  du  Règ ement  F lnanc ie r  de

En cas  de  beso i i r  Le  Comi té  de  Min is i fes  p rocède à  1a  mise

c HAPTTRE lll : Do!UA!IES-QE!-Q-!48EIENç!

Article 9 : Domaines  de  compétence de  I 'Agence

besées  dans  l es  E ta ts  non  n remD'es
c) L Aqence effectue es tâches tecNnrques' 

foL,r ir sseurs de serv ces, des équ pei- lents

a) En conlormlte avec ses mlsslons. l 'Agence efTectue les tâches techniques pour

la certif lcation de type des aéronefs ou des rnodifications

o1 lAgence e f fec tuâ  les  tâches  iechnq!es  pour  la  cer t  l i ca lon  in i tLa le  e t
" '  

in ! l ié ' ] , "n t  des  iourn  sseurs  c ie  sc rv ' tes  des  équ ipements  e t  ces  ins ta l  a t lons



aér ien  à  a  demande d  un  E ia t  n lembre .  ou  s i  un  Eta t  n  es1  pas  en  mesure  de

se conforrner à la réglementation harmonlsée evou un ToTme

d)  LAgence ve i le  au  main t len  de  la  nav lgab i l i té  des  aéronefs  en l re  au t fes  en

su;nt les bu letins de service des fabricants d'aéronefs leur dissèmrnatlon

dans les Etats mernbres laction requ se par lEtat cle production d'aéronefs el

' r . ]  cyc 'ônrc  de  - ropor tagn cc  o rob lÔres

CHAPITRE lV  I  ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Ar t ic le  10  : Org  an isa t ion

Les  organes de  c léc is  on  de  lAgerce  dc  Supery ls ion  de  la  Sécuf i ié  Aér lenne sont

La Conférence des Chefs d Etat
Le Comité des lMinistres ,
Le  comi té  de  D i rec t ron  :
La  Dr rec t ion  Généra le .

Ar t i c le  '1 '1  | Confércnce des  chc fs  d 'E ta t

La Conférence des Chefs d'Etat
conformé..ent aux dispos tions de

La Conférence fixe le siège de
d isso tu t ron

Miss ions du Comi té des Min is t res

est l 'orqane suprême de l 'Agence Elle fonctionne
l'ârticle-64 de a Convention de l 'UEAC

lAgence et peut mettfe fin à son existence par

Article '12 : Comité des Ministres

Le Comité des M nrslres esl composé des l"4inistres chargés de l 'Aviation Civile des

Elats mernbres de l 'Agence et du Prés dent de la Comnlission de la CFMAC ou son

Représentant

Le Direcleur Général de lAgence rapporte es affaires inscrites à Iordre du joul

Des partenarres peuvent etre nvltés à prendre pari aux tralaux^ drr comllé des

f,4inistres, arns que toute peTSOnne en raison cle son expertise sur une qlestion

lnscr te à I ordfe du jour desdits travaux.

Ar t i c  le  13  :

Le Comité des l l inistres a pour mlss ons de .

- f ixer les grandes orientations pol rrqLles et lês- nstructlons,geneJales sur la mrse

en ceuvrJ et la réalisation des oblectifs et des fonctLons de lAgence

- approuver les polltques 
"ot,n,nut 

en matière d'harrnonisation et de

oeuetopp"ment àes règlements conformément aux norrr]es et pratiques

Tecommandées de  l 'OACI
-  adopter  le  budget  e t  appro l l ver  ies  comptes  de  Agence ;
-  npp,ouu" ,  ie  hègenrent  n té reur  e t  ie  S ta tu t  d t i  personr re  les  po l r t lques  e t

p rocédures  de  fonc l lonnen len t  de  Agence
.  appro . rver  e  caa i re  o f !aa  c i { ,e  de  agÉnce sur  p ropos i t ion  du  D i rec teÙr  Génera l  i



adopter  les  Règ lements  Aéronaut iques  Communauta t res  es  manues e t  lesprocédL]|es elabotés par les Com 1és recnntques

: : -amn: r  
e l  adopter  les  reg les  e t  p rocédu.es  fnanc iè res ,  le  p rograrnrne

o ac  rv . les  e l  ie  bJdget  poJr  'Agence s  r  u ' ]e  base drnLe ie
examrner et approuver les états financiers de lAgence
nomrner  le  D i rec teur  Généra l  de  l ,Agence;
nommer ,  s r . r .  p ropos i t ion  du  Comi té  de  D l rec t ion .  les  Responsab les  techn iques  e tAdministfattfs de l 'Agence
ltxe_la rénlunératron et les divers avantages du Dfiecteur Général des Directeurs
et Chefs de service .

Le Comité des lr ' l inistfes se réunit en sesston ord narre une lors pa. an. Ioutefors, dessesslons enraordinaifes peuvent être convoquées par e président à la dernande de lamajofjté simple au moins des Etais mernbres

Ar t i c l e  14 : Sess ions  du  Corn i té  des  Min is t res

Ar t i c le  15  : Prés idence du  Comi té  des  Min is t res

Les décisions du Cornité des Ministres sont
maJorilé simple des votants.

Ar t i c le  16  : Comi tés  techn iques

La Pfésrdence dLr Comité est assurée par un l\,4inistre pour une penode de deux ans âtour de rôle suivanl tordre aiphabétique franÇais des Eiats lnu.br"r.

Le President dirige les débats et vei|e à r'exécutron des décisions du cornlté des
l,4inrstres et, d'une manièfe généfale, au bon fonctjonnernent de l,Aqence

prises par consensus et, à défaut a ra

Le Cornite des À,linistres institue â titre perntanent ou ternporaire, sous
Cor r , teç  IechnroLres .  des  organe5 oe  l .a \d rJ  recessa les  a  sd  mjss  01 .
Ar t i c le  17 :  Comi te  de  D i rec t ton

Le Comité de Directton est composé oe

L ' r  r ô p r Ê s ê ' t d ' 1 t  o L  \ , l t r ; S I - r e  ô n , h ) r , ô  r ô
men]bre ,

le vocable de

l av ia ton  cv le  de  chaque  E ta t

- un représentant de l 'Autorité de Iaviation civile de chaque Etat mernbre
oeux representan ts  de  la  Commiss ion  de  la  CEMAC

- du Directeur Général de IAgence :
du representant de l 'OACI

- du représentant de J'EASA
des représentants des Industnes de t.ansporl aérren i- de toute personne tnvitée par le Comité de Direction en raison de son expertjse
sur  L tne  ques t ton  nscnte  à  lo rdre  du  jour  de  ses  t ravaux .

Le .  Comi té  de  D i fec t ion  es t  p fés idé  par  le  représentan t  de  IE ta t  membfe  qu i  assure  ta
Dr-esrdence du Coûr,té Cits [1'nistri.: i



Ar t ic le  18  :  M iss ions  du  Comi té  de  D i rec t ion

Le Com té de Directlon a pour rnissrons

-  d  exar . l iner  e t  de  donner  des  av is  sL t f  les  q !es t jons  inscr i les  â  Io rdre  du  jour  du
Comi té  des  Mrn is t res  :

r ê  ? 1 - - - ; .  1 . |  , , . -  d e  l a  D  r c L t j o r  O e n e r d l e  :
-  oe  nrêna er  lêc  o ro jc ts  dc  s  de l  oerd t io  s  o r -  Co '  r . t c  de ,  l \ ,4 in .s t res  .

de formuler des recomntandations
-  d  examiner  le  budget  de  l 'Agence e t  de  le  t lansmet t re  pour  adop l ron  par  le

Comi té  des  [y ' ]n is t res ,
d cxan'i lner et de sournettfe à lapprobatlon du Comlté des lvlinistres e Règlement
ln té r ieur  e t  e  S ta tu t  de  l 'Agence

Le secrétarat des réunions clu Cornlté de Directlon est assuré par la Direction
Généfa e de l 'Agence

Ar t i c le  19  :  D i rec t ion  Généra le

La Direction Générale comprend Lrne directton générae, une dlrechoo technlque et
une direction de la iormation

Elle est dirigée par Lrn Direcieur Général nommé par le Comité des N4inistres

Le Directeur Général est responsable devant le Comité des Ministres l l est ass ste par
un directeur technique et un directeur de la fonratlon.

Article 20 : Attributions du Directeur Général

Le Diiecteur Général est le gestionnaire de l 'Agence. l l  est responsabie de Ia
préparation et de I 'exécut on du budget et du programme de trava l, ainsi que de toutes
les questrons touchant au personnej

Le D recteuf Genéra est habi rte a prendre des textes d'application des actes adoptes
par le Comrté des N,linistfes. A ce titre,

l l  dec  de  des  tnspec t icns  e t  des  enqL lê tes  à  mener  au  n lveau des  F la ts  membres
at ln

de cont rô le r  ia  bonne app ica t ron  des  rèE lenrents  technques e t  des  règ les  de
m ise

en ceuvre au niveau dans les Etats membres ;
' | |Ve i ] |eà |abonneapp | i ca t iondUprésen t règ1ement

' l l  fait appliquer les règlements communs relatifs à la séc!rité aérrenne
- l l mène des enquètes necessaires à la délivrance par les Etats des certif icats de

Navigabii ité et des certif icats de transpoTteurs aerLens ;
I  rânôôr iê  lêq  â f fâ i r rs  e l :csLr re  e  secré tara t  du  Comi ié  des  Mln is t res  ,
l l  assu fe  la  ges t ion  adnr in is t ra t i ve  e t  f inanc iè re  de  IAgence l
I  cooTc lcnne les  taavaux  des  Coùt tés  techn iques  qu i  peuvent  e t re  e tab ls  o ; l '  e

Comité des Minrstres .
l l  é labo.e  e t  so ! rmets  â  approbat ron  du  Com té  des  N4 in is t res  es  'èg  es  le  S ta tL r t
du  personne l  e t  es  po l t tqL tes  organ isa l lonae l les  .



- l l  élabofe ei soLrmet à I 'appfobatton d! Comité des l", l inlstres le programme
annL le  dac t iv i tés  e t  le  budget  de  lAgence au  motns  t ro is .no is  avant  a  f in  de
rannee en  coufs  po t ] r  IanT]ée  su ivante  .

-  l l  p reparc  à  la  l in  de  chaque année f lnanc iô re .  ma is  au  p lus  ta rd  ie  31  mars  de
lannée suivante, un rapport annuel sur l 'exécution des fonctions de l,Agenae au
cours de Iannée précédente pour le sournettre au Comité des Ny'inistres

ll assure Jê mise en æuvfe du progranrme d activités et budget approuvés par le
Comité des l,4intstres :

- l l  ctabli i des documents de lravai et des rapports suf les activités de I 'Aqence
pcur  examen par  le  Conse i l  d 'admin is i ra |on  :

l l  pfépare des rapports semestriels pou. l ' informat on du Conseil d,administration
l l  coordonne avec  les  E ta ls  rnembres  la  mise  à  d ispos i ton  de  Defsonnet  a
IAgence pour  les  rn iss ions  de  ce t t l f j ca |on .  de  surve i l lance e t  d 'asss tanoe aux
Etats

ll t ienl à lour un reg stre des personneis techniques de supervision de la sécurite
contenant  des  n fo rmat ions  por tan t  sL t r  leur  E ta t  dor ig ine ,  leurs  spéca l tés
lecnnrques et leurs qualif ications. ainst que les activités menées a! nom de
l'Agence; Jl gère les pfestations de sout en techniQue aux Etats mernbres .
l l  l lent le reg stfe des données actLral 5ecs et des nformàtions sur les autoflres
nêt on.les dc l 'avtation civlle des Elals rnembfes, les fo!rnisseurs de s-orvrces,
les equrpements et installations de transpod actien, les registres des aéro|efs, le
noTnbre  les  c r tégoncs  e i  la  d isponrb i l t c  du  personne l  aéronaut ique,  J icences  e t
d aùtres questions pertinentcs des activités âérônautiques des Etats membres,
l l organise et mène es audits à la demande des Êtats membres ou a la date
prévue dans le programrne de travail approuvé, aux fins de l 'évaluation oe ta
conformité aux normes et pratiques recommandées de I 'OACl, ainsi quaux
dispositions des textes harmonisés ou uniformisés .
l l  exerce toute autre fonction qui lui est attribuée par le Comité des L4inistfes.

Le personnel de
technrques ,  e t  tou t

Le  personne l  de  lAgence es t  p iacé  sous  I 'au tor té  du  D i rec teur  Généra l  qur  pourvo t r
aux  pos tes .

Ar t i c  le  21  :

Les Etats membres peuvent mettre à
>uoê1 q  on  d-  la  Se_.J r i le  poLr  duoLye
da. l5  c  cadre  de  .e>  ro1 ,  .onS o-  loJ les

Personne l  de  l 'Agence

'Agence comprend les Directe!rs chefs de service, cadfes
autfe personnel qui pourrait être.etenu par le Comité des N/linistres.

lMinistres
Dans ce cas, ce personnel sera considéré conrme fonclionnaires de
de la période d'exerctce de leurs fonctions au nom de 'Agence.

la d sposition de l 'Agence
les activites de certif ication
autrcs actrvilés approuvées

du personne l  de
et de surveil lance
ôrr  ô r '^m,16 . la .

I 'Agence au cours

Afticle 22 i Rémunérat ions

La  rémunéra ton  e t  l es  d i ve rs  avan tâôêe  d  I  n rê . tê , , r  Gènàr )  ê t ,1 , '  pe rsonne l  son t
i i xés  pa r  l e  Comi té  des  M n i s t res



Ar t ic le  23 :  Comi tés  techn iqucs

Un ou p luseurs  Corn i tés  technques peuvent  e t re  cTees pa .  le  Comt tè  des  lM n is t fes
pour assrster lc Directeur Général el le Comite des l,4intstres dans oes ooma nes
spéclfiques des fonctions de 'Agefce

Les Conrités teÇhftques sont composés dexperts provenant des Etats mernbles et
d 'o fgan lsa t ions  in te rna t iona les  e t  rég iona les

Le Cornlté des Minrstres déte.mine le nùmbre, ta compositron, les fonctions et les
condt t ions  d 'exe fc  ce  des  miss  ons  des  Comi tés  techn lques  en  fonc t ion  de  lévo lL r t rôn
des besotns des Etats fftcmbres.

Ar t i c le  24  :  Fonc t ionnement  des  Comi tés  techn iques

Les Comltés technlques se réunissenl à ia demande du Comité des [,4inistres sous la
prés idence d  un  Exper t  dês igné pa f  consensus

Les décs ions  Ces Comi tés  techn iqLes  sont  p f tses  paT consensLtg  c t  cons t t tuent  des
reconrmandallons aU Cornité des lvltnistres

Ar t i c le  25  ;  D ispos i t rons  l lnanc ié res

I  -  f i ' rancement  de  aoence provren l

a) des contrbulions égalitaires des Etats rnembres i
b) des fedevances pouf services re.dus par I 'Agence ,
c) des dons legs et subventtons

gHAPITRÊ V i  RELATIONS INTERNATTONALES ET REGIONALES

Article 26 : Relations entre I 'Agence et les Etats membres

LAgence conseil le et assiste les Etats membres en tant que de besoin, et
conforrnement à son mandat.

LAgence procède à  des  aud i ts  de  secLr r te  poLr r  sassurer  de  la  mse en  ceuv fe
unforrne des règles cornmunes base Ce reconnaissance mutuelle des certif icats et
documents  d  appfoba i ion

Les  F la 'c  fo . rn :ss -nr  d  .Agence cop ic  Je  toJ t  rapoo-  ayan l  serv r  de  base a  la
délivrance de cedificats, homologalion et documents d'approbation d'explortants
rrationaux ou rnternationaux, en vue du contrôle de qualité et du suivl néÇessaire.

Les Etats tiennent à jour et à la disposrtion de lAgence ioutes infoimaiions sur les
ressources humaines et compétences disponibles

Ar t i c le  27  :  Re la t ions  en t re  I 'Agence e t  les  Organ isa t ions  In te rna t iona les  e t  Rég iona lês

LAgence en t re ten t  dcs  fe la t rons  avec  OACI  pou.  Lé labora t ion  e t  a .n ise  en  ceuvre
des  nornres  e l  p ra t rques  Tecomnrandées tou t  en  aespec tan t  es  d ispos i t ions  de  la
Ccovent ion  de  Chrcago e t  en  pad ic l r le r  scn  ar t i c ie  83



L'Agence esl habil itée à conclure des arrangements de coopéfation avec des
orgaôsrnes  aux  lonc t lons  s rmia i res  E l le  en t re ten l  des  re la t ions  avec  les  o fganes
in te rna t ronaux e t  rég ionaux  en  n ta tè re  de  supervLSon de la  sécur i té  du  t ranspor t
aeren  no tamment  en  vLre  d  harmon iser  les  domaines  d  in te rvent ion .

CHAPITRE V :  D tSPOSITIONS TRANSTTOTRES ET FTNALES

Ar t ic le  2B: D ispos i t ions  t rans i to i res

Les certif ications faites par chaque Etat avanl ia mise
va iabes  s t  les  cond i t ions  de  leur  dé |v rance sont

en place de I 'Agence demeureni
conformes aux prescriptions deIoAcr.

Adhés ion  des  Eta ts  non membres  de  la  CEMAC

Les Etats de lAfrique Cenlrale non membres de la CÊMAC qui adhérenl à I 'Agence
acceptent les disposrtions du présent Règlement.

La demande d'adhésion est soumise à 'accord du Comité des Min stres.

Article 30 : Ënt rée  en  v igueur

Le présent  Règ lernent ,  qu i  en t re  en  v igueur  à  la  da te  de  sa  s ignature ,  sera  pub l ié  au
Bullelin Officiel de la Cornmuna!té et, â la dil iaence des Autorités naI|onares au
JoJrna l  O iJ lc ie l  oe  cndque L ta l  merb .e

Bi?AZZAVILLE, IC 2 2 J|IIL, 2012

LE PRESIDENT

l )


